
Le second numéro de la lettre de l’observatoire de 
l’année 2017 propose à ses lecteurs un article sur la 
mise en place en Tunisie d’un système de paiement 
du lait à la qualité généralement. Ce système est en 
effet  considéré comme un créneau porteur pour 
le développement de la filière par la possibilité de 
conquérir  plus de marchés à l’exportation et de ga-
rantir  plus d’équité au niveau de la rémunération des 
éleveurs producteurs qui s’engagent par des efforts 
supplémentaires à offrir un produit de meilleure 
composition et plus sûr. Le second article proposé 
dans cette édition traite du système d’alerte précoce  
(SAP) des récoltes céréalières qui repose sur un  ré-
seau d’informations permettant le suivi et la surveil-
lance permanente des perspectives de récoltes sur le 
terrain afin d’en pouvoir  évaluer les risques possibles  
et les éventuelles fluctuations de la production. Les 
prévisions ou alertes réalisées  permettraient aux dé-

cideurs d’intervenir en temps opportun pour lutter 
contre les aléas à l’origine des dégâts. Le document 
choisi pour la  rubrique ‘‘Lu pour vous’’  a été récem-
ment édité par la FAO (2016.)  Il aborde le sujet du 
renforcement de l’efficience et de la productivité de 
l’eau à usage agricole à l’échelle africaine et dans le 
monde à travers l’évaluation de la performance et de 
la collecte de l’eau pour l’agriculture. Les cas étudiés 
concernant l’Ouganda, le Burkina Faso et le Maroc.
La plateforme World Integrated Trade Solution « 
WITS »  de la Banque Mondiale vous  est présentée 
comme une nouvelle  plateforme de gestion et d’ex-
ploitation permettant de produire une panoplie de 
données et d’indicateurs sur le commerce mondial.
Pour conclure la constante habituelle de la lettre de 
l’observatoire  ‘‘Rendez-vous’’  vous renseigne sur les 
principales rencontres scientifiques et profession-
nelles prévues pour le troisième trimestre de l’année.
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Introduction

La filière lait en Tunisie a réussi à 
réaliser l’autosuffisance en lait pas-
teurisé depuis 1999 et à partir de 
l’année 2000 a atteint un excédent 
structurel qui a permis l’exporta-
tion du lait de boisson et la trans-
formation du lait en poudre par 
le biais du séchage. Néanmoins, 
cette filière présente encore des 
défaillances au niveau de certains 
maillons qui ont des répercussions 
sur l’aspect qualité. En outre, le 
consommateur devient de plus en 
plus exigeant en matière de qualité 
des produits présentés. Il est donc 
indispensable de répondre parfai-
tement aux nouvelles exigences 
du marché en matière de qualité 
et de sécurité sanitaire du lait.
C’est dans ce contexte que sera 
soumis au gouvernement un 
projet consensuel d’un système 
national de paiement du lait à la 
qualité (PLQ). Le nouveau code 
des investissements a déjà prévu 

plusieurs instruments incitatifs et 
financiers pour la modernisation 
de l’activité laitière et l’améliora-
tion de la qualité du lait.
La mise en place d’un tel système 
permettra de produire un lait de 
composition saine, le conserver 
à froid puis le transformer dans 
de bonnes conditions selon des 
normes standardisées. Cela sup-
pose des contrôles réguliers tout 
au long de la chaine notamment 
par des prélèvements d’échantil-
lons pour des analyses au labo-
ratoire et l’élaboration de critères 
ou d’indicateurs de propreté et 
de santé de l’élevage laitier. Ce 
système PLQ offrira en outre à la 
Tunisie l’opportunité de s’ouvrir 
davantage au commerce inter-
national des produits laitiers et 
dérivés du lait par la prospection 
d’autres marchés que l’Algérie et 
la Libye et de libérer une filière 
où les excédents sont devenus une 
constante.

1. Facteurs influençant la qualité 
du lait
Les critères de composition et de 
qualité du lait sont généralement :
- Des teneurs bien définies en 
matière grasse et en matière pro-
téique ;
- Des germes et des cellules soma-
tiques qui doivent être inférieurs à 
des seuils réglementés ;
- L’absence de résidus d’antibio-
tique ;
- L’absence d’eau ajoutée ou mouil-
lage.
Ce lait doit en outre être produit 
dans des conditions hygiéniques 
et sanitaires satisfaisantes.
Au terme de la traite les germes 
ou bactéries sont généralement 
présents en très faible nombre. 
Par la suite au contact de l’air et 
selon les conditions de stockage ce 
nombre s’accroit. C’est pourquoi le 
contrôle de la qualité du lait doit se 
faire de la ferme lieu de conduite 
de l’élevage (conditions d’hygiène, 
alimentation, traçabilité, santé du 
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troupeau) jusqu’à l’usine et même 
au magasin.
Plusieurs facteurs ont une in-
fluence sur la composition phy-
sico-chimique et bactériologique 
du lait. Certains facteurs sont liés 
à l’animal (des facteurs génétiques 
et physiologiques), d’autres sont 
liés au milieu.
Parmi les facteurs liés au milieu on 
note :
- La conception des étables : les 
étables doivent être conçues et bâ-
ties selon les normes de produc-
tion d’un lait de bonne qualité (aé-
ration, ventilation, température et 
éclairage). Par ailleurs, la désinfec-
tion et l’entretien des locaux d’éle-
vage ont une influence importante 
sur l’état sanitaire de la mamelle.
- La traite : Au cours de l’opération 
de traite, le lait risque d’être infecté 
par des microbes et subir des dé-
tériorations qui peuvent apporter 
des modifications intenses.
- La conservation du lait : La pro-
preté du matériel de traite et de 
conservation du lait joue un rôle 
important dans la qualité bacté-
riologique du lait.
- Les facteurs alimentaires : Ils sont 
parmi les facteurs qui influencent 
beaucoup plus la composition du 
lait que le volume aussi bien par 
le niveau des apports énergétiques 
et azotés que par la nature de l’ali-
ment.
De ce fait, il est absolument né-
cessaire de palier les contraintes 
qui entravent toute la chaine de 
production afin d’améliorer l’hy-
giène, l’alimentation du cheptel et 

l’installation du froid à la ferme 
qui sont les critères les plus impor-
tants à prendre en considération 
pour un objectif de qualité.

2. Différentes contraintes de la fi-
lière lait en Tunisie
2.1. Au niveau de la production
Le volet de la production repré-
sente la base de la filière laitière. 
L’éleveur est le premier à manipu-
ler le lait après sa production.
Il existe différents types d’éleveurs :
- Ceux qui appliquent les bonnes 
pratiques d’hygiène pendant 
la traite et l’entreposage, et par 
conséquent leur lait est conforme 
aux normes tunisiennes (NT-14-
141-2007) ;
- Ceux qui disposent d’un lait de 
qualité médiocre et qui ne four-
nissent aucun effort pour l’amélio-
rer ;
- Des fraudeurs qui pratiquent le 
mouillage .
Toutefois, ces éleveurs sont tous 
payés au même niveau sans dis-
tinction des efforts fournis pour 
une meilleure qualité.
L’état des locaux, les équipements, 
le rationnement alimentaire, la 
technicité des agents d’élevages, la 
conduite de la traite, les conditions 
du stockage du lait à la ferme, etc., 
sont autant de facteurs qui af-
fectent la qualité du lait.
En Tunisie, l’alimentation du 
cheptel bovin laitier est souvent 
déséquilibrée, la ration alimen-
taire provient selon les saisons des 
cultures fourragères, des pâturages 
ou d’aliments importés.

Néanmoins, le secteur souffre 
d’insuffisance alimentaire chro-
nique qui s’accentue en période de 
sécheresse. Ce déficit ne permet 
pas d’obtenir une bonne lactation 
ni une meilleure qualité du lait .
A ce stade déjà, le niveau de qualité 
du lait produit conditionnera celui 
des opérations ultérieures à savoir 
la collecte, la transformation et la 
distribution.

2.2. Au niveau de la collecte
2.2.1. Circuit formel
Les centres de collecte jouent le 
rôle d’intermédiaire entre les éle-
veurs et les transformateurs. Leur 
mise à niveau par des équipements 
frigorifiques, des moyens de trans-
port adéquats et des stockages bien 
réfrigérés permettent de conserver 
une qualité de lait –si elle existe 
déjà– au préalable fournie par le 
producteur.
Ces centres qui doivent en outre 
assurer la régularité de la collecte 
auprès des éleveurs et l’approvi-
sionnement des centrales laitières 
peuvent contribuer à leur tour à 
l’affectation ou à la préservation de 
la qualité du lait par le respect ou 
non de toutes les clauses du cahier 
des charges régissant la collecte 
surtout au niveau des analyses pré-
liminaires et des conditions d’hy-
giène de transport ou la fraude par 
le mouillage. La prime de collecte 
instaurée pourrait par ailleurs in-
citer ces centres à privilégier le vo-
lume du lait recueilli au détriment 
de sa qualité.
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2.2.2. Circuit informel
Il existe deux types de circuits in-
formels : la vente de proximité et 
le colportage.
. La vente de proximité de lait 
cru concerne les petits éleveurs 
qui choisissent de vendre direc-
tement leur lait aux consomma-
teurs afin de diminuer les marges 
intermédiaires et  d’augmenter 
leurs revenus tout en garantissant 
l’écoulement quotidien de leur 
production. Le lait vendu n’étant 
soumis à aucun contrôle peut être 
à l’origine de graves problèmes de 
santé.
. Le colportage handicape le dé-
veloppement de la collecte or-
ganisée et contrôlée et menace à 
l’instar de la vente de proximité la 
santé du consommateur. Encou-
ragé par certains artisans infor-
mels qui n’hésitent pas à tolérer 
ses reliquats de lait invendu et par 
la désorganisation des éleveurs, le 
colporteur tire profit  de la situa-
tion en échappant à la fiscalité et 
au contrôle de qualité et en com-
mercialisant un lait de qualité in-
certaine.

2.3. Au niveau des industries
Identiquement au maillon col-
lecte, l’industrialisation du lait en 
Tunisie souffre des effets néfastes 
des circuits parallèles. Ainsi, le lait 
industrialisé court le risque d’une 
forte probabilité de dégradation 
de sa qualité physico-chimique 
et bactériologique qui nous laisse 
face à un lait stérilisé instable à la 

chaleur et dont la conservation est 
de courte durée et les rendements 
de ses dérivés assez faibles.
Par ailleurs, la transformation 
du lait en poudre exige un lait de 
bonne qualité qui n’est pas tou-
jours disponible malgré l’accord 
conclu entre les professionnels de 
la collecte et de la transformation 
pour accorder accessoirement un 
bonus au centre de collecte
Les normes définissant un lait de 
qualité (NT16.40, 1989) ne sont 
pas applicables en Tunisie, les 
centrales laitières appliquant leurs 
propres seuils d’acceptabilité selon 
leurs exigences internes.
Néanmoins, cette initiative pilote 
prise par quelques industriels est 
restée confrontée à divers fai-
blesses dont :
- Des différences au niveau des 
critères de paiement à la qualité 
adoptés par les différents indus-
triels ;
- Le procédé de paiement qui 
consiste à accorder un bonus 
(prime) au centre de collecte et 
non au producteur lui-même, 
n’encourage pas ce dernier à amé-
liorer la qualité de son lait.

2.4. Au niveau du stock régulateur
Le stock régulateur de réserve de 
lait stérilisé institué par le décret 
de 1999 pendant les périodes de 
surproduction a souvent subi de 
lourdes pertes en raison du dé-
lai très court de la date limite de 
conservation.

2.5. Au niveau du marché
Le produit tunisien doit être de 
très bonne qualité pour soutenir 
la concurrence avec les pays ex-
portateurs de produits laitiers.

2.6. Au niveau du consommateur
La concurrence internationale, 
via la publicité dans les médias a 
rendu les consommateurs de plus 
en plus exigeants en matière de 
qualité soit des produits sains, va-
riés, sûrs, de bon goût et bien pré-
sentés. C’est pourquoi les normes 
de qualité retenues doivent être à 
la fois plus au moins conformes 
à celles existant à l’échelle inter-
nationale et présentes à chaque 
maillon de la filière.
Afin d’atteindre cet objectif, une 
initiative de paiement du lait à 
la qualité a été établie pour en-
courager les éleveurs à prendre 
conscience de l’amélioration de la 
qualité de leur production laitière 
tout en leur procurant un revenu 
régulier pour assurer le dévelop-
pement continu de cette filière.

3. Mesures d’amélioration de la 
qualité du lait
- C’est à partir de la ferme qui est 
le premier lieu de production du 
lait que les mesures doivent être 
prises pour l’obtention d’un lait 
de bonne composition. Pour ce 
faire, la priorité doit être accordée 
à l’encadrement des éleveurs pour 
une amélioration de la compétiti-
vité par la maitrise des coûts, une 
meilleure conduite du troupeau, 
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plus d’innovation et un meil-
leur rendement. Les principales 
actions à entreprendre pour un 
meilleur contrôle de qualité du 
lait à la ferme sont : 
- Un encadrement des éleveurs : 
Il vise l’amélioration de la tech-
nicité des éleveurs en matière de 
conduite de l’élevage en les ini-
tiant aux particularités technolo-
giques et sanitaires du lait.

- Une conduite de l’élevage : soit 
une mise aux normes de bâti-
ments d’élevage (superficie, aéra-

tion, approvisionnement en eau 
potable,…), un entretien et une 
hygiène des bâtiments, hygiène 
des animaux, une gestion de la re-
production (les pratiques de l’in-
sémination artificielle),…
- Une conduite alimentaire : s’as-
surer d’apports alimentaires ré-
guliers et adaptés aux besoins 
des animaux (une ration de base 
équilibrée formée de fourrages 
variés).
- Une santé animale : par la qua-
lification sanitaire des exploita-
tions (dépistage systématique de 

l’infection tuberculeuse et la vac-
cination anti-brucellique), la lutte 
contre les mammites etc.
L’efficacité de ces actions ne pour-
ra être observée que par la mise en 
place d’un réseau de laboratoires 
qualifiés qui répondent à toutes 
les demandes d’analyses spéciali-
sées dans le domaine du lait (ana-
lyses physico-chimiques, dénom-
brement cellulaire, microbiologie, 
résidus d’antibiotiques,…).
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4. Les déterminants de la qualité 
du lait en Tunisie et en Europe
En Tunisie, une réglementation 
relative aux caractéristiques 
physico-chimiques et bactério-
logiques du lait frais a déjà été 
adoptée dans l’objectif de mettre 

en place des normes de qualité 
du lait reçu respectivement par 
les centres de collecte et les cen-
trales laitières.
Toutefois en plus des critères sa-
nitaires (nombre de germe, ab-
sence de substances inhibitrices, 

cellules somatiques), les pays de 
l’union européenne accordent 
aussi de l’importance  à la teneur 
en matière grasse, en protéine et 
au point de congélation pour le 
paiement du lait à la qualité

Ces normes précisent le seuil 
minimal d’acceptation du lait 
cru elles permettent de déce-
ler le cas échéant l’opération de 
mouillage, le non-respect des 
conditions d’hygiène et la rup-
ture de la chaine de froid.
La comparaison des normes eu-
ropéenne et tunisienne montre 
que pour certaines caractéris-
tiques le seuil minimal d’accep-
tabilité fixé en Europe est supé-
rieur  à celui retenu par la norme 
Tunisienne.
Désigner ces normes comme 
un repère selon lequel l’attribu-
tion d’un bonus ou d’un malus 
lors du paiement du lait reçu par 
les centres de collecte permet 
d’encourager les éleveurs à amé-
liorer leurs conditions de pro-
duction. Néanmoins, le respect 
des mesures assurant la qualité 
laisse l’éleveur contraint à des 
frais supplémentaires qui vont 
impacter son coût de produc-
tion d’où la nécessité de réviser 

à la hausse le prix de vente à la 
ferme lorsque le produit répond 
aux exigences requises

5. Système de paiement du lait 
selon la qualité (PLQ)
5.1. Cas de la France
En France, le principe du paie-
ment du lait en fonction de sa 
qualité bactériologique et de sa 
composition est instauré depuis 
plus de 40 ans. La loi prévoit que 
le lait est payé au producteur en 
fonction de sa composition et de 
sa qualité.
Il existe deux types de critères 
de paiement du lait :
- Les « critères obligatoires » qui 
se subdivisent en deux sous-
groupes :
. les critères sanitaires : germes 
à 30°C, cellules somatiques et la 
présence éventuelle de résidus 
d’antibiotiques. Des fréquences 
d’analyse minimales sont défi-
nies pour les critères sanitaires 
(2 par mois pour les germes à 

30°C, 1 par mois pour les cellules 
somatiques, 3 par mois pour les 
résidus d’antibiotiques) ;
. les critères relatifs à la compo-
sition du lait : matière grasse, 
matières protéiques et point de 
congélation (qui permet de dé-
celer la présence anormale d’eau 
dans le lait) ;
- Les « critères facultatifs » : le 
dénombrement des spores buty-
riques, l’indice de lipolyse, la 
composition en acides gras, le 
respect du cahier des charges 
d’un signe d’identification de la 
qualité ou de l’origine, etc.
Un principe de bonus et malus 
financier est défini dans un cadre 
contractuel (entre le producteur 
de lait et son acquéreur). Ceci 
est appliqué sur le prix du lait 
payé à l’éleveur, en fonction des 
résultats des analyses réalisées 
sur les échantillons prélevés lors 
de la collecte du lait.
En France, les interprofessions 
jouent un rôle important, en 



lien avec l’administration, pour la 
gestion des critères sanitaires du 
lait cru.
Les analyses des critères sanitaires 
sont réalisées par un réseau de la-
boratoires accrédités supervisés 
par le « Laboratoire National de 
Référence (LNR) » qui :
- Assurent la formation continue 
des agents préleveurs ;
- Contrôlent les conditions de 
prélèvement et de conservation 
des échantillons de la phase de 
prélèvement chez le producteur 
jusqu’à sa prise en charge par le 
laboratoire ;
- Réalisent les analyses au plus 
tard le lendemain du prélèvement 
- Transmettent à l’organisme de 
tutelle les résultats d’analyses non 
conformes pour les critères sani-
taires, sous forme d’un récapitula-
tif mensuel.
Pour le lait de vache, deux accords 
interprofessionnels nationaux re-
latifs aux critères sanitaires sont 
homologués par arrêtés ministé-
riels, l’un relatif à l’application de 
la réglementation pour les germes 
et les cellules somatiques lors de la 
collecte à l’exploitation, le second 
relatif à la présence de résidus 
d’antibiotiques et aux modalités 
de prise en charge des coûts liés 
à la destruction des laits détectés 
positifs.
Ces accords visent à :
- Améliorer la qualité sanitaire des 
laits au niveau national ;
- Définir les modalités de suspen-
sion de la collecte lorsque les cri-
tères sanitaires sont dépassés ;
- Proposer des actions correctives 
- Pour les antibiotiques, préciser 
les modalités de prise en charge de 
la destruction des laits de citerne 
non conformes ;
- Informer l’organisme de tu-

telle des différentes situations de 
non-conformité.
Les établissements de collecte et 
de transformation du lait doivent 
s’assurer que le lait qu’ils utilisent 
respecte les critères germes, cel-
lules et résidus d’antibiotiques.

5.2. Cas de la Tunisie
Le paiement du lait à la qualité per-
met d’assurer une rémunération 
équitable des producteurs. Dans 
ce cadre, un projet de coopération 
Tuniso-Danois a démarré en 2014 
suite à un accord de jumelage, le 
projet est divisé en 2 phases : la 
première phase consiste à réaliser 
un diagnostic et une analyse dé-
taillée de la chaine de valeur des 
produits laitiers, la planification, 
la mise en œuvre des actions pi-
lotes et des interventions les plus 
urgentes. La deuxième phase vise 
l’application du programme de 
paiement à la qualité à Béja, cette 
phase couvre les dernières années 
du projet de 2015 à 2018.
Ce projet cible environ 278 éle-
veurs appartenant à trois circuits 
différents (centre de collecte de 
Hamrounia, centre de collecte de 
Zahret Medien et centre de col-
lecte de Khalled). Le choix des 
centres de collectes du lait a été 
basé sur leur adhésion volontaire 
au programme de paiement du lait 
à la qualité et de leur octroi d’un 
agrément sanitaire vétérinaire. 
Tandis que le choix des éleveurs 
a été basé sur leurs motivations à 
adhérer au système, et de leur dis-
position à fournir une production 
laitière quotidienne minimale de 
200 litres/jour. Ce projet est aus-
si réalisé en coopération avec la 
centrale laitière du Nord-Ouest « 
Délice ».
En vue de rapprocher le lait tu-

nisien aux normes européennes, 
la mise en place d’un système de 
paiement du lait à la qualité est 
préconisée sur la base d’un prix 
déterminé selon la composition et 
la valeur hygiénique et chimique 
du lait. 
La première étape du projet 
consiste à mettre en place durant 
les trois premières années, le paie-
ment du lait à la composition dé-
terminée par la teneur en matière 
grasse et matière protéique. Grâce 
à ce critère de paiement, le mouil-
lage ne procurera plus aucun in-
térêt financier et les bons acteurs 
de la filière seront plus justement 
rémunérés en fonction de la com-
position du lait en matière utile. 
La deuxième étape consiste à 
ajouter le critère de la valeur hy-
giénique à celui de la composition 
en matière utile. L’introduction de 
ces critères permet de mieux pro-
téger la santé du consommateur et 
de s’ouvrir sur le marché interna-
tional.
La troisième étape vise en premier 
lieu le rapprochement des normes 
tunisiennes de qualité aux normes 
Européennes et en deuxième lieu 
l’instauration d’une interprofes-
sion capable de mobiliser tous les 
acteurs de la filière afin d’atteindre 
l’objectif de la qualité. 
Au cours du projet, il a été pro-
cédé au logiciel de gestion analy-
tique de centre de collecte du lait 
« Gécolait ». Ce dernier intervient 
dans le paiement à la qualité (co-
dification des éleveurs, établisse-
ment des listes pour les prélève-
ments, intégration des résultats 
d’analyse, calcul des bonus en 
fonction des résultats d’analyse, 
édition d’une facture récapitula-
tive mensuelle pour le paiement 
par la centrale laitière au centre de 
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collecte du lait).
Le paiement devant se faire à la fin 
du mois à travers un versement 

au nom du centre de collecte qui 
payera à son tour l’éleveur bonifié.
Néanmoins, cette étape n’a pas 

encore été activée et la grille de 
paiement proposée par la centrale 
laitière a été jugée insuffisante.

Conclusion
Le paiement du lait en fonction 
de sa qualité hygiénique et sani-
taire garantit une équité de trai-
tement entre tous les producteurs 
de lait outre la possibilité d’offrir 
au consommateur un lait plus 
sain et plus sûr. De ce fait, la mise 
en place de ce système constitue 

une opportunité pour le déve-
loppement de la filière lait. Elle 
permettra non seulement une 
meilleure transformation du lait 
en produits dérivés, mais aussi la 
protection du secteur laitier et la 
garantie de sa compétitivité dans 
un contexte de mondialisation, 
d’ouverture des frontières et de 

libre-échange ainsi que l’emploi 
d’une main d’œuvre qualifiée et 
des opportunités d’exportation 
d’importantes quantités de ce 
produit vers la Libye et l’Algérie 
en plus de la conquête de mar-
chés en Afrique.

Sources :

Agence de Promotion des Investissement Agricoles (APIA), 2008. Etude des déterminants de la qualité du lait.

CHERIF N., 2016. Projet de fin d’études du cycle ingénieur. Evaluation de la mise en place d’un système de paiement de 
lait à la qualité dans le cadre de projet de coopération Tuniso-Danois : Etude de cas de la région de Béja, INAT-Tunisie.

Ministère de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt, France, 2014. Dispositif national de paiement du lait en 
fonction de sa composition et de sa qualité et gestion des paramètres sanitaires du lait.
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Le système d’alerte précoce :
 un outil de prévision dans les systèmes  

céréaliers

1-Introduction

Le système d’alerte précoce : un 
outil de prévision dans les sys-
tèmes céréaliers

Assurer la résilience des popu-
lations les plus vulnérables, les 
moyens de subsistance et la sécu-
rité alimentaire dans les pays en 
développement, constitue un des 
objectifs primordiaux, récurrents 
dans les sphères internationales. 
Néanmoins, les événements mé-
téorologiques extrêmes risquent 
d’affecter les rendements agri-
coles et la stabilité des prix dans 
les prochaines décennies et de 
compromettre ainsi le niveau de 
sécurité alimentaire. C’est dans ce 
cadre qu’il importe de réduire les 
effets négatifs de crises agro-cli-
matiques grâce à une alerte et 
des réponses appropriées. Ainsi, 
il convient de se doter d’un sys-
tème d’information fonctionnel 
et durable, mais aussi régulier 
et continu en vue d’anticiper les 
problèmes probables et d’in-
former en temps opportun des 
chocs, qu’ils soient climatiques 

ou liés à des aléas naturels. Ceci 
comprend un suivi et une ana-
lyse régulière de la situation en 
question afin  de permettre aux 
acteurs décisionnels d’avoir les 
informations nécessaires pour 
définir des stratégies adéquates, 
anticiper les chocs et fournir les 
réponses opportunes.
Par ailleurs, en Tunisie, à l’ins-
tar de plusieurs pays du bassin 
méditerranéen, le secteur céréa-
lier se trouve exposé à plusieurs 
contraintes climatiques d’un part, 
et aux variations des marchés 
d’autre part. Cet environnement 
céréalier sous tension requiert un 
système de prévision qui devient 
de plus en plus crucial.
C’est dans ce cadre que s’inscrit 
l’utilité de mettre en place des 
systèmes d’alerte précoce axés 
sur le suivi des conditions et des 
éventuels chocs agro-climatiques 
en vue d’anticiper leur impact sur 
la production. Si de nombreuses 
initiatives existent, il convient 
d’adopter des modèles avancés, 
sans pour autant négliger l’exper-
tise de terrain.

2- Qu’est ce qu’un système 
d’alerte précoce?
Le système d’alerte précoce (SAP) 
définit l’ensemble des éléments 
requis pour générer et dissémi-
ner des alertes compréhensibles 
(face à la venue d’un aléa). La 
mise en place d’un SAP suppose 
une compréhension du risque 
comme fonction des vulnérabili-
tés et des aléas.
En agriculture, les systèmes 
d’alerte précoce détectent, pré-
voient et, si nécessaire, émettent 
des alertes relatives à des risques 
imminents. Ces dernières sont 
fondées sur la connaissance des 
éventuels impacts des risques 
sur le secteur. Elles donnent des 
conseils sur ce que les agricul-
teurs peuvent faire pour réduire 
le risque d’une catastrophe. Les 
alertes sont communiquées clai-
rement afin de faciliter des ac-
tions immédiates et adéquates de 
préparation, de prévention et de 
réponse. 
Plusieurs programmes ont été 
mis en place pour gérer les 
risques liés aux changements cli-
matiques. Ces programmes sont 
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soit une initiative internationale 
comme celui des Nations Unies 
pour le développement (PNUD) 
qui aide de nombreux pays à gé-
rer les risques du climat, soit mis 
en place par certains pays grands 
producteurs de céréales tels que :
- les programmes américains 
LACIE (The Large Area Crop In-
ventory Experiment) pour sur-
veiller la production de blé dans 
d’importantes régions du monde 
(États-Unis, Canada, URSS, Bré-
sil),
- AGRISTARS (Agriculture & Re-
sources Inventory Surveys Thru 
Aerospace Remote Sensing) pour 
l’amélioration des statistiques 
agricoles aux Etats-Unis,
- MARS (Monitoring Agricul-
ture with Remote Sensing) pour 
l’amélioration des statistiques 
agricoles et la prévision des ré-
coltes en Europe,
- AGRIT pour la prévision des 
rendements des grandes cultures 
en Italie, 
- AGRIMA pour l’application de 
la télédétection spatiale aux sta-
tistiques agricoles au Maroc. 

3- Quels sont les objectifs et le 
rôle d’un système d’alerte pré-
coce?
Un système d’alerte précoce est 
conçu en vue de :
- Mettre à la disposition des dé-
cideurs des outils qui permettent 
de prendre des décisions en ma-
tière de politiques et de mesures 
de sécurité.
- Prévoir et évaluer l’impact des 
changements climatiques sur la 
production.
-Fournir des renseignements né-
cessaires pour l’élaboration de 
mesures d’urgence par le biais 
d’observations recueillies par les 
satellites. 
Le résultat de ces observations, 
après analyse, est communiqué 
aux Institutions spécialisées. 
Les observations recueillies en 
temps réel sont essentiellement :
- Des données météorologiques 
(températures, pluviométrie, les 
manques ou les excédents des 
précipitations imminents…)
- Les surfaces plantées et le dé-
veloppement des cultures en lien 
avec les conditions agro-météo-
rologiques.
Ces informations permettent 
d’identifier les zones à risques et 
d’en évaluer les interventions né-
cessaires. 

Elles donnent à l’avance des ren-
seignements sur les fluctuations 
possibles de la production, d’éva-
luer les perspectives d’approvi-
sionnement et fournir un moyen 
permanent de surveillance de la 
situation, notamment, surveil-
lance et prévision des récoltes, 
des importations et des stocks.

4- L’initiative du réseau MED-
Amin1  
Le réseau MED-Amin regrou-
pant des participants des pays 
membres du CIHEAM vient de 
mettre en place une initiative qui 
consiste en un système de suivi 
des cultures et d’alerte précoce sur 
les récoltes des céréales. Il s’agit, 
d’un dispositif qui se propose 
d’être un outil d’aide aux pays en 
matière de prévision et d’antici-
pation d’une part et de contribuer 
d’autre part au renforcement des 
capacités et de mettre à la dispo-
sition des opérateurs de l’infor-
mation pertinente permettant de 
construire aussi dans le futur  des 
bilans céréaliers prévisionnels.Le 
principe de fonctionnement de ce 
système repose sur cinq compo-
santes comme le montre le sché-
ma suivant :

  1Le réseau MED-Amin. Ce dernier a été  créé en février 2014 par les 13 pays membres du CIHEAM afin de four-
nir des informations pertinentes sur les marchés alimentaires méditerranéens.
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5-  Cas de la Tunisie
En Tunisie, la céréaliculture est es-
sentiellement pluviale ; seuls 100 
mille ha au maximum peuvent 
bénéficier de l’irrigation en cas de 
sécheresse. Ainsi, les emblavures, 
les rendements et le ratio superfi-
cies récoltées / superficies embla-
vées  sont largement dépendants 
des aléas climatiques principale-
ment de la pluviométrie.
 La céréaliculture occupe le tiers 
de la superficie agricole utile avec 
une moyenne de 1.4 million d’ha 
durant la dernière décennie. En 
valeur, les importations céréa-
lières,  représentent une part qui 
se situe entre 40 et  50% des im-
portations agricoles.  La majorité 
des besoins annuels sont assurés 
par les importations.
Se doter d’un SAP comme l’une 
des composantes d’une stratégie 
globale d’adaptation du secteur 
agricole aux aléas climatiques en 
vue de renforcer la sécurité ali-
mentaire, s’avère primordial. Il  
permet de réaliser des prévisions 
précoces des récoltes, d’engager 
les dispositions nécessaires en 
matière d’importation des cé-
réales, de gestion des récoltes, de 
stockage, de transformation, etc.
Cependant, d’après le Programme 
d’Appui à la mise en œuvre l’Ac-
cord d’Association et au Plan d’Ac-
tion (P3A-II)  le système des sta-
tistiques agricoles actuel2  « repose 
sur un dispositif basé sur des en-
quêtes de terrain. dont le principe 
est de constituer des groupes ho-
mogènes (strates) et d’y prélever au 
hasard des échantillons (segments) 
qui seront enquêtés sur le terrain. 

Les estimations des superficies se 
font sur la base de modèles d’ex-
trapolation. 

Cependant, les strates et les seg-
ments utilisés comme base de 
sondage pour l’estimation des sur-
faces sont anciennes. En outre, les 
documents sur lesquels ont été dé-
limitées ces unités sont eux aussi 
anciens -ils datent des années 1950 
pour les cartes topographiques, et 
de 1985 pour les photographies aé-
riennes servant de support aux en-
quêtes terrain. 
Afin de donner des estimations en 
rapport avec la couverture actuelle 
du sol, ces unités de sondage et sup-
port vont être actualisées. Enfin, le 
système conventionnel actuel des 
statistiques agricoles ne permet 
d’avoir que des estimations tardives 
de la production disponibles géné-
ralement après la récolte. D’où les 
autorités tunisiennes ont pensé à la 
télédétection et ont entamé un pro-
jet dans ce sujet. »
 Un programme de «suivi des 
campagnes céréalières et de prévi-
sions précoces des productions du 
blé et de l’orge par télédétection» 
(SCAT) a été entamé en 2009 
par le CNCT (entre National de 
la Cartographie et de la Télédé-
tection) en collaboration l’APIA, 
l’INGC, la DGEDA, la DGPA, la 
DGRE et l’INM pour une durée 
de trois ans (2009-2012). Ce pro-
gramme cherchait à développer 
des outils opérationnels en utili-
sant la télédétection spatiale pour 
renforcer le système des statis-
tiques agricoles, à travers le suivi 
des campagnes céréalières, la pré-
vision des surfaces et la prévision 
des rendements céréaliers. 
Depuis 2012, une convention entre 
le CNCT et L’INGC a été signée et 
réalisée. Selon cette convention, le 
CNCT fournit mensuellement des 
bulletins de suivi de campagne 
couvrant 13 gouvernorats. 

Ces bulletins contiennent des esti-
mations et des comparaisons avec 
les moyennes des 10 dernières an-
nées, celle du mois précédent et 
celle de l’année dernière à la même 
date de l’indice de végétation par 
différence normalisé : NDVI et de 
l’indicateur d’écart : VAI. Il s’agit 
d’indicateurs de suivi de la séche-
resse calculés à partir de données 
météorologiques et satellitaires. 
Ces bulletins permettent d’anti-
ciper des actions préventives en 
vue de réduire tout impact néfaste 
causé par un stresse hydrique. 
Comme ils permettent à l’INGC 
de suivre la campagne et d’estimer 
les rendements.

Sources : 
https://www.coordinationsud.org; 
http://www.fao.org/3/a-i3774f.pdf; 
http://www.oss-online.org/cd_envi/
doc/07/03/01.pdf ; http://www.med-
amin.org/fr/  et le Programme d’Appui 
à la mise en œuvre l’Accord d’Associa-
tion et au Plan d’Action (P3A-II)  

Liste des abréviations 

CNCT : Centre national de cartogra-
phie et de télédétection 

 INGC : Institut National des Grandes 
Cultures 

APIA : Agence de promotion des in-
vestissements agricoles 

DGEDA : Direction générale des 
études et de développement agricole

DGPA : Direction générale de la pro-
duction agricole 

DGRE : Direction générale des res-
sources en eau 

INM :Institut National de la Météoro-
logie

 2selon Programme d’Appui à la mise en œuvre l’Accord d’Association et au Plan d’Action (P3A-II) 
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FAO (2016). Renforcement de l’efficience et de la productivité de l’eau à usage agri-
cole à l’échelle africaine et mondiale (59 pages).

Dans le cadre d’un  projet GCP/
INT/231/SWI (Agriculture Wa-
ter For Africa) l’Organisation des 
NationsUnies pour l’alimentation 
et l’agriculture (FAO) et le Parte-
nariat pour l’eau à usage agricole 
en Afrique (AgWA) par le Ré-
seau pour l’irrigation de crue ; un 
rapport de 59 pages ayant pour 
titre « Renforcement de l’effi-
cience et de la productivité de 
l’eau à usage agricole à l’échelle 
africaine et mondiale » a été ré-
cemment  édité en 2016 .Il a pour 
thème l’évaluation de la situation, 
de la performance et de la portée 
de la collecte de l’eau pour l’agri-
culture en Ouganda, au Burkina 
Faso et au Maroc. L’objectif glo-
bal  étant  de réduire la faim et la 
pauvreté dans des pays pilotes sé-
lectionnés mais aussi d’identifier 
les techniques de collecte de l’eau  
qui mériteraient plus de soutien 
et d’intérêt et ce en  rapport avec 
le contexte du pays concerné.

Ce document comprend une in-
troduction, quatre chapitres et 
une conclusion, dont le contenu 
est réparti comme suit :

- Le premier chapitre permet 
de comprendre la situation de la 
gestion de l’agriculture et de l’eau 
en Ouganda, au Burkina Faso 
et au Marocà travers les carac-
téristiques propres à chacun des 
trois pays  à savoir : i) le climat 
et les caractéristiques physiques 
du paysage,ii)le secteur agricole, 
iii) le cadre institutionnel, iv)les 
services de renforcement des ca-
pacités de vulgarisation et v) le 
potentiel de la collecte de l’eau et 
les mesures nécessaires. 

- Le deuxième chapitre intitulé : 
Effets et expansion à plus grande 
échelle de la collecte de l’eau étu-
die les trois aspects suivants :
. L’importance des microclimats 
dans la productivité agricole 

. Influencer les microclimats par 
la collecte de l’eau 
. Savoir quelles techniques de 
collecte de l’eau promouvoir sont 
également détaillés  dans ce cha-
pitre les huit principes pour la 
réussite de la collecte de l’eau.

- Le troisième chapitre présente 
la méthodologie utilisée pour 
une analyse multicritère (AMC) 
à savoir la méthode MULTIPOL  
où les quatre critères d’évalua-
tion utilisés ont été sélectionnés 
en concertation avec les parties 
prenantes (experts nationaux 
issus des services techniques 
des ministères, des instituts de 
recherche agronomique et des 
ONG travaillant sur la collecte 
de l’eau). Ces critères étant ainsi 
définis :
. la pertinence géographique
. la pertinence technique et envi-
ronnementale
. la pertinence socio-économique
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. l’impact sur la productivité agri-
cole et la rentabilité agricole
Un  total de 42 techniques de col-
lecte de l’eau déjà mises en œuvre 
dans les trois pays étudiés ont ain-
si été examinées pour l’AMC (11 
relatives aux eaux de surface, 6 
aux eaux souterraines et 25 à l’hu-
midité du sol). 

- Le quatrième chapitre présente 
les performances et les résultats 
détaillés de l’évaluation des tech-
niques de collecte de l’eau par  
l’analyse multicritère dans chacun 
des trois pays ( 21 techniques pour 
l’Ouganda,17 techniques pour le 
Burkina Faso et le reste pour le 
Maroc) . 

Il ressort de l’analyse réalisée que 
la collecte de l’eau  est un moyen 
qui permet d’améliorer la produc-
tivité de l’agriculture pluviale ainsi 
que sa résilience face au change-
ment climatique à travers l’impact 
qu’elle exerce  sur les microcli-
mats. Le choix de ces techniques 
étant conditionné par des fac-
teurs biophysiques, techniques et  
socio-économiques. Néanmoins 
prises de façon autonome ces 
techniques n’arrivent pas à rem-
plir toutes les conditions de réus-
site. Une plus grande intégration 
de mesures de collecte de l’eau 
dans les systèmes d’agriculture se-
rait nécessaire. 

Il faudrait pour ce faire renforcer 
l’axe  recherche – expérimenta-
tion-diffusion tout en rappro-
chant davantage les agriculteurs 
aux institutions d’enseignement et 
de formation professionnelle.
 Ces mesures devraient être ac-
compagnées  de garanties des 
droits fonciers et l’accès  facilité 
aux marchés. 

Enfin les auteurs préconisent  
« de relier dans chaque pays les ac-
tivités relatives àla collecte de l’eau 
à de grands programmes de mise 
en oeuvre d’initiatives, comme les 
filets de sécurité ce qui  permet-
tra des impacts plus tangibles sur 
le stockage global de l’eau et les 
moyens de subsistance des popula-
tions rurales »
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La Banque Mondiale, en collabo-
ration avec la Conférence de Na-
tions Unies sur le Commerce et 
le Développement (CNUCED) 
et en consultation avec d’autres 
organisations comme le Centre 
International du Commerce, 
la Division des Statistiques des 
Nations Unis et l’Organisation 
Mondiale du Commerce (OMC), 
a développé une application ap-
pelée World Integrated Trade So-
lution (WITS). Il s’agit d’un outil 
conçu en vue de produire une 
panoplie de données et d’indica-
teurs sur le commerce mondial. 

Les données de base ont été com-
pilées par les organisations inter-
nationales suivantes :
- UNSD Commodity Trade (UN 
Comtrade) (UN Comtrade)
La base de données des Nations 
Unies sur le commerce des mar-
chandises (Comtrade) qui com-
prend les exportations et les 
importations des marchandises 
d’une manière détaillée sur les 
produits et les pays partenaires 
(170 pays, avec des statistiques 
enregistrées depuis 1962).
- UNCTAD Trade Analysis In-
formation System (TRAINS) 

Le Système d’information sur 
l’analyse du commerce de la 
CNUCED contient des informa-
tions sur les tarifs et les mesures 
non tarifaires pour plus de 160 
pays. Les données sont enregis-
trées sur la base du système har-
monisé (SH) le plus détaillé, au 
niveau de la ligne tarifaire natio-
nale. Les informations tarifaires 
contiennent les taux tarifaires 
appliqués, divers régimes pré-
férentiels, y compris le Système 
Généralisé de Préférences (SPG), 
les accords commerciaux régio-
naux (ACR) et les autres taux 
d’accords commerciaux préfé-

La plateforme World Integrated Trade Solution « WITS » de la Banque  
Mondiale : un outil de gestion et d’exploitation des données sur le commerce 

international
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rentiels (PTA).

- WTO’s Integrated Data Base 
(IDB) 
La base de données intégrée de 
l’OMC comprend les importa-
tions par produits en provenance 
des pays partenaires et de la na-
tion la plus favorisée (NPF) et, 
le cas échéant, des données sur 
les tarifs préférentiels. La base 
de données sur le calendrier ta-
rifaire consolidé (CTS) contient 

des tarifs douaniers relatifs à 
l’OMC, des droits de négociation 
initiaux et d’autres indicateurs. 
Le CTS reflète les concessions 
faites par les pays lors des né-
gociations sur les marchandises. 
La BID et le CTS constituent des 
outils de travail pratiques et il 
n’y a aucune incidence quant au 
statut juridique de l’information 
qui y est contenue.
- La Banque Mondiale et le 
Centre pour les affaires interna-

tionales, TuckSchool of Business 
fournissent des informations 
sur les accords commerciaux 
préférentiels (PTA) à travers le 
monde, y compris les accords 
qui n’ont pas encore été noti-
fiés à l’Organisation Mondiale 
du Commerce. Cette ressource 
aide les décideurs politiques, 
les chercheurs, les universités, 
les professionnels du commerce 
et d’autres utilisateurs à mieux 
comprendre le monde des PTA.
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L’application WITS fournit plu-
sieurs façons d’accéder aux don-
nées commerciales, tarifaires et 
non tarifaires. Elle comporte les 
sections suivantes :
- Trade Stats : Récapitulatif sur le 
commerce, les tarifs, les mesures 
non tarifaires et les indicateurs 
de développement.
- Bases de données analytiques à 
partir de sources officielles.
- Base de données d’accès pré-
férentiel au commerce mondial 
(GPTAD).
L’utilisateur est en mesure de 

générer ses propres statistiques 
et indicateurs commerciaux, en 
utilisant les données commer-
ciales et tarifaires sous-jacentes. 
L’application fournit également 
des outils pour effectuer des si-
mulations même du type mul-
ti-marché.
Moyennant Trade Stats l’utilisa-
teur peut aussi obtenir des in-
formations récapitulatives sur 
les échanges et les tarifs. Les in-
formations clés qui peuvent être 
obtenues comprennent:
- Les principaux pays importa-

teurs et exportateurs
- Les principaux produits expor-
tés et importés par pays
- Les tarifs imposés par les pays 
pour le commerce de marchan-
dises
- Les indicateurs commerciaux, 
tels que l’Avantage Comparatif 
Révélé, la croissance mondiale, 
la croissance par pays, etc.
- Les principaux partenaires d’ex-
portation et d’importation 
- Tops produits exportés par pays
- Les indicateurs de développe-
ment tels que le PIB, le PNB par 

L’utilisateur peut aussi accéder 
aux données tarifaires préféren-
tielles mondiales (GPTAD) pour 
obtenir des informations sur les 
accords commerciaux préféren-
tiels (PTA) à travers le monde, 
y compris les accords qui n’ont 
pas été notifiés à l’Organisation 
Mondiale du Commerce (OMC). 

WITS est ainsi un outil conçu 
pour récupérer, extraire et même 
d’exporter des données. C’est 
aussi une ressource précieuse sur 
les PTA pour les décideurs, les 
chercheurs et les opérateurs éco-
nomiques du monde entier, per-
mettant de conduire des analyses 
et des simulations pour estimer 

les conséquences des change-
ments de tarifs.

Source : 
http://wits.worldbank.org/
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